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Chargée de la coordination des missions



ENERPLAN
Association loi 1901 créée en 1983, + 200 membres

L’ensemble offre industrielle, technique et commerc iale 
solaire en France

Ses missions :
Développer la demande :Développer la demande :

Information, sensibilisation, communication
Structurer et organiser l’offre :

Démarches de qualité (matériels, formation)
Statistiques et analyse du marché
Présidence de Qualit’Enr (réseau d’installateurs ENR)

Représenter les professionnels :
Représentation de la branche solaire française



Principales dispositions du plan EnR annoncé 
le 17/11/08 par JL Borloo (1/5)

� Mesures générales:

� Non opposabilité du permis de construire aux Non opposabilité du permis de construire aux 

systèmes d’énergie solaire, sauf: zones protégées, 

sauvegardées ou définies par le P.L.U.

� Bonification possible de 30% du C.O.S. si intégration 

de systèmes solaires

� Possibilité de définir dans le P.LU. des zones 

soumises à des performances énergétiques



� Mesures générales:

� Norme B.B.C. en 2012

Principales dispositions du plan EnR annoncé 
le 17/11/08 par JL Borloo (2/5)

� Norme B.B.C. en 2012

� 2009: nouveaux outils incitatifs pour les EnR dans la 

rénovation

� Prorogation du crédit d’impôt de 50% pour les 

particuliers jusqu’en 2012



� Mesures pour le photovoltaïque:
� Réalisation d’au moins une centrale PV par 

Principales dispositions du plan EnR annoncé 
le 17/11/08 par JL Borloo (3/5)

� Réalisation d’au moins une centrale PV par 
région

• PACA: minima 20 MW
• Obligation de répondre à des critères environnementaux, de 

facilité de réalisation et d’intégration au réseau

� Maintient des niveaux de tarifs d’achat jusqu’en 
2012

� L’ensemble des collectivités territoriales pourront 
désormais bénéficier des tarifs d’achat



Principales dispositions du plan EnR annoncé 
le 17/11/08 par JL Borloo (4/5)

� Mesures pour le photovoltaïque:
� Centrales au sol > 5000 m² obligation d’effectuer:

• Etude d’impact
• Enquête publique
• Permis de construire

� Démarches des particuliers facilitées



Principales dispositions du plan EnR annoncé 
le 17/11/08 par JL Borloo (5/5)

� Mesure pour le solaire thermique
Création d’un fonds chaleur:
� Cibles:� Cibles:

• Habitat collectif
• Tertiaire
• Industrie

� Objectifs et moyens:
• 20 Mtep EnR supplémentaire en 2020
• Obtenir un prix de vente de la chaleur renouvelable au moins 

inférieur de 5 % aux énergies conventionnelles
• 1 Milliard d’€ sur 3 ans



Le marché photovoltaïque 
(PV) en France

� Parc installé PV : 75 MW fin 
2007
� Demande de certificats : + 33 � Demande de certificats : + 33 
MW pour 2007
� Un doublement du marché/ 
2006



Focus Méditerranée

Sources ERDF – raccordement
2007 :
� Parc raccordé : 2,1 MW
� En attente : 7,7 MW� En attente : 7,7 MW
� Potentiel : 9,8 MW

2008 :
� Parc raccordé fin sept 08 : 13,2 MW
� En attente fin sept 08 : 143,1 MW
� Potentiel fin 2008 (estimation) : 225 MW



� Travail de prospective sur le potentiel de 
logement solarisable à horizon 2020:

Prospective de développement du PV

� Estimation du parc bâti:
• Construction neuve
• Rénovation de l’existant

� Taux de pénétration en fonction:
• Type de bâtiment : de 4% en 2009 à 70% en 2020 sur le 

neuf, max 2% sur l’existant
• Zone géographique



Potentiel de développement du photovoltaïque

Croissance du marché photovoltaïque sur le 
bâtiment neuf et existant

14000

� 2012: marché annuel x5
� Marché annuel: 724 MWc
� Parc cumulé: 1871 MWc
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Total Cumul

� Parc cumulé: 1871 MWc

� 2020: marché annuel x15
� Marché annuel: 1953 MWc
� Parc cumulé: 13437 MWc
� (obj Grenelle = 5400 MWc)



Les perspectives de la filière



Les perspectives de la filière



Le principe

De l’électricité solaire pour le réseau 

� Capteurs intégrés au bâti
� 1 kWc = env 10 m² et produit 

# 1100 kWh / an 
� Tarif de vente sur le réseau 2009 :
0,32823  € / kWh
0,60176  € / kWh inté au bâti

� Bâtiment à énergie 0 ou +



La qualité

� Procédure d’Avis Technique en cours, des ATEX existent
� Qualification des installateurs : appellation QualiPv
� Programme d’audit des installations réalisées� Programme d’audit des installations réalisées
� Garantie de production pour certains projets



Le type

Silicium mono ou poly-
cristallin : 130 W/m2

de capteurs

Couches minces
Silicium amorphe : 50 à 70 
W/m2W/m2



PV intégré

SCIC Habitat
S = 12 m2 (2 villas)
Puissance = 1,7 kW
Productible = 1523 kWh/an



PV intégré
Entrepôt Prologis
S = 10 881 m2
Puissance = 614 kW
Productible = 540 MWh/anProductible = 540 MWh/an



PV intégré

Ecole d’Illkirch
S = 105 m2
Puissance = 11 kW
Productible = 11 000 kWh/an



PV intégré

Ecole JL Marqueze à energie 0
S = 550 m2
Puissance = 80 kW
Productible = 70 000 kWh/an



PV intégré



PV intégré

Serres municipales Bordeaux
S = 514 m2
Puissance = 37 kW
Productible = 41 000 kWh/an



Parc Relais de Vaise
S =  1 000 m2
Puissance = 108 kWc
Productible = 105 000 kWh/an
Coût = 600 000 € HT



Les coûts 

� Coût installé :
� Coût : 5 à 10 € le Wc

� Les aides financières de l’Etat et des 
collectivités :

� Individuel : crédit d’impôt de 50% + Région
� Collectif : Appel à projet PV ADEME+Région



La baisse des coûts



Les centrales au sol

Productivité moyenne : 1350 kWh/kWc/an



Les ratios

� 2,5 ha correspondent à 1 MWc 
� Coûts : de 3,5 à 5 € /Wc ; Loyer : 2500 à 3000 €/ha
� Maintenance annuelle : entre 0,5 et 1 % du coût HT des 
travaux
� Maintenance annuelle : entre 0,5 et 1 % du coût HT des 
travaux
� Garantie du matériel : entre 2 et 10 ans suivant les fabricants
� Garantie de production :

� 90 % de la puissance nominale sur 10 ou 12 ans
� 80 à 85 % de la puissance nominale sur 20 ans.

� Temps de retour énergétique 
� Modules sans cadres : 3 à 5 ans suivant les sources
� Cadre : 3 mois
� Reste du système (câbles, onduleurs…) : 4 mois



L’énergie solaire = une énergie durable

� Energie renouvelable et locale
� Préserve l’environnement :� Préserve l’environnement :

- 50 kg de CO2 par m2 de capteur photovoltaïque
� Développe l’emploi local et la formation



Merci de votre attention

Pour plus d’information :Pour plus d’information :
coordonnées de professionnels du solaire

fiches d’opérations

www.enerplan.asso.fr


